
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs de la direction, 
Cher(e)s Collègues, 
 

Evolution de l’organisation et de l’offre de service de la DJEF : mise au point sur les échanges 
 
En préambule, la CFDT-VNF souhaite revenir sur le point portant sur l’évolution de l’organisation et de 
l’offre de services de la DJEF présenté lors du dernier CSA local. À la suite de cette réunion, le projet 
du procès-verbal de la direction, qui est d’ailleurs davantage un résumé des débats qu’un réel procès-
verbal, a été communiqué à l’ensemble des personnels de la DJEF, alors même qu’il était encore au 
stade de « projet ». Or la CFDT-VNF n’avait aucunement validé l’intégralité des propos qui lui ont été 
prêtés. Nous avons échangé avec le directeur de la DJEF qui a fait son mea-culpa en précisant qu’il 
pensait que ce projet était au stade définitif et donc communiquable en l’état. 
 
Nous souhaitons donc rappeler et clarifier les échanges et nos attentes sur ce projet de réorganisation.  
 
Les élus de la CFDT-VNF ont interrogé le directeur de la DJEF pour savoir si les nouveaux process qu’il 
comptait mettre en place seraient bien préalablement concertés avec et entre les directions métiers 
et les directions territoriales, notamment avec les personnels impactés. Dans le cadre des 
concertations, certains ont pu faire des propositions qui n’ont pour autant pas été retenues. Les élus 
de la CFDT-VNF ont questionné sur les moyens et le temps qui seront dégagés pour que les personnels 
de la DJEF puissent répondre à toutes ces nouvelles commandes et responsabilités qui vont découler 
de ce projet.  
 
Les élus de la CFDT-VNF attendent également qu’une visibilité et une transparence soient données aux 
personnels impactés sur les évolutions à venir de leurs missions, de leur charge de travail et la façon 
dont ces évolutions seront valorisées. Sur la filière juridique et achat, à l’instar de ce qui existait il y a 
quelques temps dans la famille d’emplois communication, des questions se posent sur la valorisation 
des postes et des responsabilités des juristes, notamment au regard de ce qui est pratiqué dans 
d’autres directions ou dans d’autres familles d’emplois. Tantôt certains postes relèvent d’un niveau 
inférieur, tantôt d’un niveau supérieur selon le lieu et même parfois le couloir où l’on se trouve.  
Nous rappelons notre souhait d’une clarification et d’une transparence sur la pesée des fiches de poste 
mais également sur la cohérence salariale entre les niveaux de responsabilité des différentes 
directions. Si tout cela parait très clair pour la direction, cela l’est de moins en moins pour beaucoup 
de personnels et peut conduire à de l’incompréhension et de la frustration. 
 
Les élus de la CFDT-VNF ont souligné que l’établissement était très exigeant sur le plan juridique et la 
qualité des marchés publiques. La sécurisation des process démontrent certes de beaux résultats par 
l’absence de contentieux mais à quel prix ? Les prescripteurs sont les seuls à pouvoir exprimer le besoin 
et ont donc en charge la rédaction des CCTP. Pour autant, ils ne sont pas tous formés et accompagnés 
par leur hiérarchie pour cette action et cela peut conduire à du stress, des transmissions tardives à la 
Division Achat (DA) ou à des CCTP qui ne répondent pas aux exigences que se fixe VNF dans ces process. 
Cela découle parfois à des tensions, du mal-être sous la pression et des incompréhensions dont, à 
plusieurs reprises, les élus ont pu être témoins. Rappelons que VNF souhaitait remettre tous les 
personnels dans leur cœur de métier. Il est vrai que depuis la création de la DA, le gestionnaire est 
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déchargé de la partie administrative de l’acte d’achat en n’assumant plus la rédaction des pièces 
administratives. Le constat est que cela a permis de sécuriser toute la partie juridique et l’acte d’achat. 
Toutefois, le ressenti des services gestionnaires est que trop de temps est encore consacré à l’acte 
d’achat dans le cadre de la rédaction des CCTP. De fait, les élus de la CFDT-VNF pensent qu’une 
opportunité pourrait s’ouvrir au travers ce projet de réorganisation.  
 
L’objectif serait d’accentuer encore l’accompagnement des prescripteurs dans leur expression des 
besoins et de leur simplifier la tâche dans la rédaction et la formalisation de l’expression du besoin et 
de la rédaction du cahier des charges techniques. Dans le cadre de la réunion avec un expert de la DA, 
l’expression du besoin verbale du gestionnaire serait directement traduite à l’écrit par un expert de 
la DA. Le prescripteur, quant à lui, expliciterait ses attentes et s’assurerait de la bonne traduction de 
celles-ci. Bien entendu, cela nécessiterait des moyens humains supplémentaires car certains cahiers 
des charges sont très techniques et l’accompagnement, la retranscription peut prendre selon les 
dossiers, plus ou moins de temps. Rappelons que les personnels de la DJEF, comme beaucoup d’autres, 
sont d’ores et déjà en tension forte et que la politique du toujours plus et toujours mieux a ses limites, 
que cela soit à la DJEF ou dans les autres directions. La DA réalise déjà des campagnes de 
programmation afin de permettre une meilleure anticipation des besoins et une meilleure répartition 
du plan de charges pour tous. Pour autant, force est de constater que les retours de toutes les 
directions ne sont pas toujours homogènes du fait notamment qu’elles sont bien souvent elles-mêmes 
en difficultés pour absorber cette charge de travail chronophage.  
 
Vous l’aurez compris, la CFDT-VNF ne souhaite pas qu’une réorganisation qui s’est fait attendre 10 ans, 
soit une occasion ratée. Une occasion ratée de coconstruire avec les équipes, une occasion ratée de 
revaloriser les personnels qui, une fois encore, devront faire l’effort de s’adapter à de nouvelles 
exigences ou méthodes de travail. Une occasion ratée de simplifier quand cela est possible et 
d’accentuer encore l’accompagnement en y mettant les moyens pour ne pas pressurer des équipes 
déjà en tension. Il est impératif que VNF se donne les moyens de ses ambitions ! 
 
Enfin, les représentants du personnel ont demandé au directeur de la DJEF la confirmation que la 
création d’une direction nationale à l’instar de la DSIN ou la DIMOA n’était pas à l’ordre du jour. Le 
directeur a confirmé qu’à ce jour ce n’était pas le cas et que son objectif était de faire gagner 
collectivement en efficacité sans remettre en cause les organisations en DT.   
 
 
Création de postes pérennes au sein de la DIEE : rappel de la méthodologie sur les réorganisations 

 
Vous nous informez de la création d’un poste de chargé de mission énergie, climat et écoresponsabilité 
au sein de la DIEE. La création de ce poste fait suite au recrutement d’un CDD qui depuis deux ans 
réalise une bonne partie de ces missions. Ce recrutement n’ayant aucun impact sur l’organisation 
globale, les élus de la CFDT-VNF comprennent que la direction ait opté pour un point d’information 
plutôt qu’un point de consultation, comme cela est d’ordinaire l’usage à la suite d’une création de 
poste qui conduit à une modification des organigrammes en place. Les élus de la CFDT-VNF invitent la 
direction à mieux étudier le besoin car lorsqu’il s’agit d’un besoin pérenne, comme c’est le cas pour 
cette mission, le recrutement doit se faire en CDI de droit privé ou en PNA mais aucunement en CDD. 
 
Concernant le poste de chargé de patrimoine infrastructures, la question pourrait être différente. En 
effet, cette mission s’inscrit pleinement dans un collectif et peut être l’occasion de s’interroger sur 
l’actualisation et la valorisation des collègues déjà en place. Les élus de la CFDT-VNF ne souhaitent pas 
freiner le recrutement sur ce poste déjà publié. Pour autant, ils sollicitent une réelle concertation avec 
les collègues de cette division et, le cas échéant, un travail d’actualisation et de valorisation de leurs 
fiches de poste qui sera présenté en septembre dans cette instance au travers un bilan. 



La CFDT-VNF souhaite clarifier avec la direction qu’elle n’acceptera pas d’être systématiquement mis 
au pied du mur de créations de poste à divers endroits et en dehors de tout processus de 
consultation. Il faut une cohérence à l’instar de ce qui a pu se faire récemment dans le cadre du 
Mécénat par exemple. 
 
 

La DSIN, réorganisation en catimini… 
 
D’ailleurs pour conclure cette déclaration préalable et dans la continuité du point évoqué à l’instant, 
les élus de la CFDT-VNF dénoncent la méthode employée au sein de la DSIN. En effet, nous découvrons 
une réorganisation du service « organisation ». Celle-ci se fait en parallèle de la réorganisation de la 
DSIN sans être conforme aux règles d’information et de consultation définies dans l’instruction 
pourtant récente de la DGD portant sur la méthodologie du dialogue social du siège.  
 
Ainsi, sans réelle concertation avec les personnels, sans validation des fiches de poste définitives, sans 
pesée de celles-ci, sans clarifier si les personnels impactés seront ou non éligibles à des mesures de 
revalorisation salariale, sans même se soucier s’ils acceptent ou pas leur prépositionnement et les 
conditions de celui-ci, nous constatons que les modifications sont d’ores et déjà actées dans le MDM 
poste.  
 
Les élus de la CFDT-VNF découvrent également un organigramme avec la création de 4 postes de 
chargé de projet de niveau 7 dont 3 sont finalement occupés par des prestataires extérieurs alors 
même qu’il s’agit de missions pérennes sur lesquelles, des personnels internes à VNF auraient pu 
postuler. Enfin, nous découvrons la création d’un poste de coordinatrice demandes et communication. 
 
Que devons-nous en conclure ? Quelle crédibilité donner à vos bonnes intentions tel « un agent, un 
parcours, un accompagnement » et l’instruction de la DGD sur la méthodologie du dialogue social du 
siège ? Après avoir dû boycotter les instances locales pendant plus de trois mois pour l’obtenir 
devrons nous boycotter les instances pour la faire appliquer et par-delà respecter les personnels ? 
 
A qui incombe la charge de faire appliquer les textes et les instructions de la direction ?  
Aux représentants du personnel qui, par la force des choses, remplissent désormais en sus de leurs 
missions, de missions RH, la mission d’enquêteur et de police pour les rappels à l’ordre de la direction ?  
 
La CFDT-VNF sait être constructive, force de propositions et dans la recherche de solutions bénéfiques 
à l’intérêt collectif, ce que nous démontrons au quotidien et une nouvelle fois sur les points à l’ordre 
du jour. Pour autant, sachez que si vous l’y contraignez, la CFDT-VNF saura durcir le ton et son 
approche du dialogue social avec la direction car, dans les conditions ci-dessus, le dialogue social n’a 
que le nom que vous voulez bien lui donner mais absolument pas l’idée que nous nous en faisons ! 
 
A bon entendeur. 
 
Les élus CFDT-VNF 
au CSA du siège 
 


